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Erwägungen
E. 1
Le présent arrêté ainsi que la récapitulation des résultats de la votation seront publiés dans la Feuille fédérale.
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Errata Arrêté fédéral relatif au chemin de fer de la Vereina du 18 décembre 1986 (FF 1987 I 62) Articles 7 et 8 Au lieu de: Art. 7 Entrée en vigueur Le présent arrêté, qui n'est pas de portée générale, n'est pas soumis au référendum. Lire: Art. 7 Impact sur l'environnement A la faveur de l'approbation des plans, l'autorité définit les mesures requi- ses pour la protection de l'homme et de l'environnement. Elle s'assure tout au cours de l'exploitation que les mesures prises sont suffisantes et les complète au besoin. Art. 8 Entrée en vigueur Le présent arrêté, qui n'est pas de portée générale, n'est pas soumis au référendum. 29 janvier 1987 Services du Parlement Secrétariat général 31232 482
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